
Introduction  
 
Le Groupe de Travail (GT) Statuts est un groupe de membres qui s’est formé au début de l’année 2019. Les participant·es ont évolué au fur et à mesure mais plusieurs                              
membres sont actif·ves depuis le début.  
 
Pourquoi relancer une énième fois un GT Statuts ainsi qu’une réflexion sur les Statuts d’écolo j ? Depuis plusieurs années, nous constatons que nous ne “respectons” plus les                            
Statuts de notre ASBL (le non respect de la règle être membre Ecolo pour être membre effectif·ve d’écolo j, le manque de clarté entre les trois statuts de membres, un bureau                               
qui a perdu son rôle d’origine avec beaucoup de mandataires mais peu de représentant·es des régionales, etc.). 
 
Les premières réunions avaient pour objectif de se rappeler (ou découvrir) les réflexions déjà menées par le passé et permettre à chacun·e d’exprimer sa vision des Statuts                           
d’écolo j (actuel et futur).  
 
Comme vous avez sûrement dû le constater, les Statuts et le Règlement d’Ordre Intérieur ont été complètement revu, il ne s’agit plus de quelques amendements à la marge.  
 
Nous avons tenu compte des avis des membres du GT et avons essayé de prendre les décisions au consensus. Nous avons, également, tenu compte des remarques des membres                            
présents lors des moments de consultation : 

●  la Mise au Vert du 9 février 2019,  
● l’Assemblée Générale du 8 novembre 2019,  
● le bureau du 6 février 2020.  

Une fois que nous nous étions mis d’accord sur la structure, nous avons utilisé différents documents pour nous guider. Depuis le 1er janvier 2020 lorsqu’une ASBL vote une                            
réforme des Statuts, ceux-ci doivent être adapté pour respecter la réforme du Code des Sociétés. Relie-F nous a transmis une synthèse de cette réforme, la Coordination - CRH                            
a mis en place un outil pour réformer les Statuts et nous avons utilisé comme base de rédaction un modèle de Statut fournit lors de la formation “fonctionnement d’une ASBL”                              
suivie par Simon Tricot. Légalement, nous devons modifier certains points de nos Statuts pour nous conformer aux textes en vigueur. 
 
Nous espérons que ce tableau de présentation des modifications des Statuts, vous permettra d’un peu mieux comprendre les différentes modifications : les nouvelles                       
obligations légales, les choix du GT ainsi que les clarifications / reformulations pour correspondre au mieux à la réalité d’écolo j.  
 
 
 

 



 
 

Titre 1 – Dénomination, siège social, but et durée 

Artic
le 

Statut actuel  Propositions de statut Changements apportés et raisons de 
ceux-ci 

Art.1.  L’association est dénommée écolo j asbl. 

 

Art.1. Dénomination  

L’association est dénommée “écolo j asbl”. Elle est constituée sous la forme légale             
d’une ASBL. 

Cette dénomination doit figurer dans tous les actes, factures, annonces, publications,           
lettres, notes de commande et autres documents émanant de l’association.  

§  Nouvelle obligation légale. 
  

Art. 2. Son siège social est établi à Bruxelles, Rue Van Orley 5 à 1000             
Bruxelles. Il est situé dans l’arrondissement judiciaire de        
Bruxelles. Il pourra être transféré par décision de l’assemblée         
générale délibérant dans les conditions prévues pour la        

modification des présents statuts.  

Art.2.  Siège social 

Son siège social est établi dans la région de Bruxelles-Capitale (arrondissement           
judiciaire de Bruxelles), Rue Van Orley 5 à 1000 Bruxelles. Toute modification du             
siège de l’association relève de la compétence de l’Assemblée Générale.  

§  Changement de style.  

Art.3. 
1. L’association a pour but de sensibiliser les jeunes citoyennes et           
les jeunes citoyens de 15 à 35 ans aux enjeux et aux valeurs de              
l’écologie politique, particulièrement en matière culturelle, sociale,       
économique et environnementale. Elle se donne pour projet de les          
amener à s’en saisir et à y adhérer de façon à pouvoir            
collectivement influencer la décision et l’agenda politiques, en vue         
de la construction d’une société plus juste, plus solidaire, plus          
durable et plus ouverte aux jeunes.  

2. écolo j est une association de jeunes qui s’inscrit dans l’objectif            
de formation de citoyens·nes responsables, actifs·ves, critiques et        
solidaires défini par le décret du 26 mars 2009 fixant les conditions            
de reconnaissance et d'octroi de subventions aux organisations de         
jeunesse, et plus particulièrement dans la catégorie « mouvements         
thématiques » fixée à l’article 6. À ce titre, écolo j veille            

Art.3. Objet social  
 

1. L’association a pour objet de sensibiliser les jeunes citoyennes et les jeunes             
citoyens de 15 à 35 ans aux enjeux et aux valeurs de l’écologie politique,              
particulièrement en matière culturelle, sociale, économique et environnementale. Elle         
se donne pour projet de les amener à s’en saisir et à y adhérer de façon à pouvoir                  
collectivement influencer la décision et l’agenda politiques, en vue de la construction            
d’une société plus juste, plus solidaire, plus durable et plus ouverte aux jeunes.  

2. écolo j est une association de jeunes qui s’inscrit dans l’objectif de formation de               
citoyens responsables, actifs, critiques et solidaires défini par le décret du 26 mars             
2009 fixant les conditions de reconnaissance et d'octroi de subventions aux           
organisations de jeunesse, et plus particulièrement dans la catégorie « mouvements           
thématiques » fixée à l’article 6. A ce titre, écolo j veille particulièrement à associer               

§  Pas de changement.  

 



particulièrement à associer l’ensemble de ses membres à        
l’élaboration et à la mise en œuvre de ses programmes d’action et            
à décentraliser son action dans le cadre de groupes autonomes ou           
de sections régionales. De même, écolo j entend adopter un mode           
de fonctionnement qui fasse écho à ses objectifs politiques,         
comme, entre autres, la participation des jeunes aux décisions qui          
les concernent, la gestion collective des projets, l’éthique dans         
l’action politique et la parité.  

3. écolo j poursuit la réalisation de cet objet par tous moyens et             
notamment, sans que cette énumération soit limitative par :  

- l’organisation de manifestations et d’actions     
revendicatives ;  

- la sensibilisation et la formation de ses membres et de          
tous les jeunes aux enjeux de l’écologie politique ;  

- l’organisation de manifestations culturelles donnant la      
parole aux jeunes et permettant leur accès à toute forme          
d’expression ;  

- la participation active aux réflexions et actions mises en         
œuvre par ECOLO.  

L’association réalise ce but de toutes manières, en étroite         
collaboration avec ses membres. Elle peut faire tout acte         
quelconque se rattachant directement ou indirectement, en tout ou         
en partie, à son but ou en pouvant en amener le développement ou             

en faciliter la réalisation.  

l’ensemble de ses membres à l’élaboration et à la mise en œuvre de ses programmes               
d’action et à décentraliser son action dans le cadre de groupes autonomes ou de              
sections locales. De même, écolo j entend adopter un mode de fonctionnement qui             
fasse écho à ses objectifs politiques, comme, entre autres, la participation des jeunes             
aux décisions qui les concernent, la gestion collective des projets, l’éthique dans            
l’action politique et la parité.  

3. écolo j poursuit la réalisation de cet objet par tous moyens et notamment, sans que                
cette énumération soit limitative par :  

- l’organisation de manifestations et d’actions revendicatives ;  
- la sensibilisation et la formation de ses membres et de tous les jeunes aux              

enjeux de l’écologie politique ;  
- l’organisation de manifestations culturelles donnant la parole aux jeunes         

et permettant leur accès à toute forme d’expression ;  
- la participation active aux réflexions et actions mises en œuvre par           

ECOLO.  

L’association peut accomplir tous les actes se rapportant directement ou          
indirectement à son objet. Elle peut prêter son concours et s’intéresser à toutes             
activités similaires à son objet.  

Art.4. 
L’association est constituée pour une durée indéterminée. Elle peut         
être dissoute à tout moment.  

Art.4. 
Durée de l’association 

L’association est constituée pour une durée indéterminée. Elle peut être dissoute en            
tout temps par une décision de l’Assemblée Générale.  

§ Ajout dans cet article que c’est l’Assemblée        
Générale qui peut dissoudre l’association  

Titre 2 – Membres 

 



Art.5. 
L’association est composée de membres effectifs, de membres        
adhérents et de membres sympathisants. Le nombre minimum des         
membres effectifs ne peut être inférieur à 3. Seuls les membres           
effectifs jouissent de la plénitude des droits accordés aux associés          
par la loi et les présents statuts.  

Sont membres adhérents :  

- Les personnes de moins de 35 ans, membres d’Ecolo         
en ayant fait la demande expresse.  

- Les personnes de moins de 35 ans, non-membres        
d’Ecolo, qui, désirant participer aux activités de       
l’association et s’engageant à en respecter la       
philosophie d’action sont admises en cette qualité par        
le bureau statuant à la majorité simple.  

Sont membres effectifs :  

- Les comparants au présent acte. 
- Les membres adhérents ayant été admis ultérieurement       

à leur demande en qualité de membres effectifs par le          
bureau statuant à la majorité absolue, pour autant        
qu’ils soient également membres d’Ecolo.  

Sont membres sympathisants :  

- Les personnes de moins de 35 ans qui se sont inscrites           
comme tel et/ou qui ont formellement exprimé le        
souhait de recevoir la lettre d’information d’écolo j.  

 

Art.5, 6 et   
7. 

Art. 5. Types de membres  
 
L’association est composée de membres effectif·ves et de membres sympathisant·es.  
 
Le nombre de membres effectif·ves ne peut être inférieur à 11. Seuls les membres              
effectif·ves jouissent de la plénitude des droits accordés aux membres par la loi et les               
présents Statuts.  
 
Art. 6. Membres sympathisant·es 
 
Sont membres sympathisant·es, des personnes ayant entre 15 et 35 ans : 

- qui se sont inscrites comme tel·les ; 
- et/ou qui ont formellement exprimé le souhait de recevoir la lettre           

d’information d’écolo j ; 
- et qui s’engagent à respecter les valeurs et la philosophie d’action de            

l’association. 
 
Art. 7. Membres effectif·ves 
 
Sont membres effectif·ves :  
 

- Les comparant·es au présent acte 
- Toute personne physique ou morale qui adresse une demande écrite et           

motivée au Conseil d’Administration et dont la candidature est acceptée          
par l’Assemblée Générale statuant à la majorité absolue des voix des           
membres présent·es ou représenté·es. 

 
Les conditions suivantes doivent être remplies : 

- Avoir entre 15 et 35 ans ; 
- Résider en Belgique ; 
- Être membre sympathisant·e ; 
- S’engager à respecter les valeurs et la philosophie de l’association et de            

son manifeste ; 
- Confirmer au premier trimestre de chaque année par écrit aux          

coprésident·es sa volonté de continuer à être membre effectif·ve.  
 
La décision d’admission ou de refus est sans appel et ne doit pas être motivée par                
l’Assemblée Générale. Elle est portée à la connaissance du/ de la candidat·e par lettre              
ordinaire ou courrier électronique.  
 
 

§ Le statut de membre effectif est une obligation         
légale. 

 
 § Décision du GT statuts :  

 
- Passage de 3 à 2 statuts de membres. On devient           
membre effectif·ves par décision de l’AG et non        
plus du bureau.  
- Nombre minimum de membres effectif·ves passe       
de 3 à 11.  
- Ajout du respect de la philosophie et des valeurs          
d’écolo j aussi pour les sympathisant·es.  
- Disparition de la référence à l’adhésion au parti         
Écolo (qui ne fait plus partie de nos pratiques depuis          
plusieurs années).  
- Nouvelles conditions pour être membre  effectif·ve 
 
Division en 3 articles : types de membres, membres         
sympathisant·es &  membres effectif·ves 
 
 

Art.6.  
Les membres effectifs et adhérents d’écolo j s’engagent à respecter          

 
 Voir Art. 6 & 7 de la proposition de Statuts  

 



les valeurs et la philosophie d’action de l’association.  

Art.7.  
Les membres sympathisants et adhérents sont libres de se retirer à           
tout moment de l’association en se désinscrivant via le site web           
d’écolo j ou en adressant leur démission par écrit à le-a           
coordinateur-rice. Les membres effectifs sont libres de se retirer à          
tout moment de l’association en adressant leur démission par écrit          
au à le-a  coordinateur-rice, qui les transmettra au bureau.  

Est réputé démissionnaire le membre effectif, adhérent ou        
sympathisant qui a dépassé l’âge de 35 ans, ainsi que le membre            
effectif qui perd sa qualité de membre d’Ecolo. L’exclusion d’un          
membre effectif ne peut être prononcée que par l’assemblée         
générale statuant à la majorité des deux tiers des voix des membres            
présents. L’exclusion d’un membre adhérent peut être prononcée        
par le bureau statuant à la majorité simple. Le bureau peut           
suspendre, jusqu’à la décision de l’assemblée générale, les membres         
effectifs qui se seraient rendus coupables d’infraction grave aux         
présents statuts ou aux lois en vigueur. L’associé démissionnaire,         
suspendu ou exclu, ainsi que les héritiers ou ayant droits de l’associé            
décédé, ne peuvent se prévaloir d’aucun droit sur le fonds social. Ils            
ne peuvent réclamer ou requérir ni relevés, ni inventaires, ni le           
remboursement des cotisations versées.  

Art.8.  Démission – suspension et exclusion – décès d’un·e membre sympathisant·e 
 
Tout·e membre sympathisant·e est libre de se retirer à tout moment de l’association             
en se désinscrivant par les moyens donnés à cette fin. 
 
L'exclusion d'un·e membre sympathisant·e est prononcée par le Conseil         
d'Administration. 
 
Les coprésident·es du Conseil d'Administration peuvent interdire, jusqu'à la date de           
la prochaine réunion du Conseil d'Administration, la participation d'un·e membre          
sympathisant·e aux activités et réunions organisées par l'association quand ce          
membre a porté gravement atteinte aux intérêts de l'association ou des membres qui             
la composent, ou perturbe sérieusement le bon déroulement des activités ou réunions            
organisées par l'association.  
 
Les coprésident·es du Conseil d'Administration informe le Conseil d'Administration         
de sa décision provisoire qui, lors de sa prochaine réunion, infirme ou confirme la              
décision des coprésident·es. Ce vote a lieu à bulletin secret. 
 
 
 

§ Article obligatoire & Affinage des conditions       
d’exclusion et démission.  

 
 

Art. 9.  Démission - suspension et exclusion - décès d’un·e membre effectif·ve 
 
Tout·e membre effectif·ve est libre de se retirer de l’association en adressant par écrit              
sa démission à un·e membre du Conseil d’Administration. 
 
L’exclusion d’un·e membre effectif·ve peut uniquement être prononcée par         
l’Assemblée Générale à la majorité des 2/3 des voix des membres présent·es ou             
représenté·es, sans quorum de présence. 
 
Le Conseil d’Administration peut suspendre, jusqu’à décision de l’Assemblée         
Générale, les membres qui se seraient rendu·es coupables d’infraction grave aux           
présents Statuts ou à la loi. 
 
L'exclusion d'un·e membre effectif·ve requiert les conditions suivantes : 

1. La convocation régulière d'une Assemblée Générale ; 

Pour améliorer la compréhension séparation en      
deux articles.  

 



2. La mention dans l'ordre du jour de l'Assemblée Générale de la           
proposition d'exclusion ; 

3. L'audition du/de la membre dont l'exclusion est demandée, si         
celui/celle-ci le souhaite ; 

 
Ce vote a lieu à bulletin secret. La décision d’exclusion du/ de la membre effectif·ve               
doit être mentionnée dans le registre. 
 
Est réputé·e démissionnaire par l'Assemblée Générale :  
 

- le/ la membre effectif·ve qui est absent·e à trois Assemblées Générales           
consécutives sans justification écrite.  

- le/ la membre effectif·ve qui ne remplit plus les conditions d’admission.  
 

La qualité de membre se perd automatiquement par le décès ou, s’il s’agit d’une              
personne morale, par la dissolution, la fusion, la scission, la nullité ou la faillite. 
 
Le/la membre démissionnaire, suspendu·e ou exclu·e, ainsi que les héritiers·ères ou           
ayants droit du/de la membre décédé·e, n'ont aucun droit sur le fonds social de              
l'association. Iels ne peuvent réclamer ou requérir, ni relevé, ni reddition de compte,             
ni apposition de scellés, ni inventaires, ni le remboursement des cotisations versées. 
 
 

 
 

Art.10.  Registre des membres effectif·ves 
 
L'association tient un registre des membres effectif·ves sous la responsabilité du           
Conseil d'Administration. Ce dernier reprend le nom, prénom et domicile des           
personnes physiques membres.  
  
Toutes décisions d'admission, de démission ou d'exclusion de membres effectif·ves          
sont inscrites au registre à la diligence du Conseil d'Administration endéans les huit             
jours de la connaissance que le conseil a eue de la ou des modifications intervenues. 
 
Tou·tes les membres effectif·ves peuvent consulter, au siège social de l'association, le            
registre des membres effectif·ves.  
 

§ Article obligatoire (nouvelles dispositions     
légales).  

Titre 3  – Cotisations 

Art.8. 
Le montant de la cotisation annuelle des membres est fixé à zéro            
euro. Les frais propres aux activités ne doivent pas être un frein à la              

Art.11. Cotisations 
 

Article obligatoire  
 

 



participation.  Le montant de la cotisation pour les membres effectif·ves et sympathisant·es ne            
pourra en aucun cas être supérieur à 0 €. 
 
Les frais propres aux activités ne doivent pas être un frein à la participation.  

 
 

 

Titre 4  – Entités fédérées  

Groupes régionaux  

 
 

Art.12.  Composition  
 
Les membres sont associé·es, selon les principes fédéralistes, en groupes régionaux           
ou en groupes étudiants, communément appelé “régionales”, dont l’aire d’action          
correspond généralement à une commune, un arrondissement électoral, une province          
ou à une institution d’enseignement ou de formation / pôle géographique           
d’enseignement. 
 
Les régionales d’écolo j sont les groupes régionaux actifs qui rassemblent les            
membres effectif·ves et sympathisant·es et font vivre l’association.  
 
Chaque nouveau groupe de membres est officiellement reconnu comme régionale          
d’écolo j par l’Assemblée des Régionales. Le Conseil d’Administration peut émettre           
un avis consultatif.  
 

§ Création d’une Assemblée des Régionales. 
 
Clarification & officialisation des régionales dans      

nos Statuts.  

 
 

Art.13. Chaque groupe régional ou étudiant peut mener des actions de manière autonome. Il             
leur est demandé de communiquer au Conseil d’Administration et à l’Assemblée des            
Régionales, les tenants et aboutissants de celles-ci afin de coordonner les actions des             
autres groupes régionaux et étudiants. 
 

 

Groupes thématiques  

 
 

Art.14. Composition 
 
Les membres d’écolo j de plusieurs régionales peuvent se réunir en groupes            
thématiques, nommés communément groupe de travail (GT), pour travailler sur un           
sujet d’intérêt commun. 

§ L’existence des GT est officialisée au sein des         
nouveaux Statuts.  

 



Titre 5 - Assemblée Générale 

Art.9. 
L’assemblée générale statutaire est composée de tous les        
membres effectifs de l’association. Elle est présidée par un         
membre du bureau, désigné par celui-ci.  

Art.15. Composition 
 
L’Assemblée Générale est composée de tou·tes les membres effectif·ves. 
 
Le nombre de membres effectif·ves ne peut être inférieur à 11. 
 
L’Assemblée Générale est présidée par la coprésidence du Conseil d’Administration          
ou un·e administrateur·rice ou, à défaut, une personne désignée par elleux. 
 
Est réputé·e démissionnaire par l'Assemblée Générale le/ la membre effectif·ve : 

- soit absent·e ou non représenté·e à trois Assemblées Générales         
consécutives sans justification écrite. 

- soit ne répondant plus aux conditions d’admission. 
 

§ Clarification + rappel démission & nombre de        
membres effectif·ve 

Art.9. 
bis.  La composition, les compétences et l’organisation d’assemblées       

générales ordinaires sont décrites dans le règlement d’ordre        
intérieur, adopté par l’assemblée générale statutaire. 

   

Art.10. 
L’assemblée générale statutaire est le pouvoir souverain de        
l’association. Elle possède les pouvoirs qui lui sont expressément         
reconnus par la loi ou les présents statuts.  

Sont notamment réservés à sa compétence : 

• Les modifications des statuts (y compris le changement de          
dénomination de l’association) 

• La dissolution volontaire de l’association 

• L’approbation des comptes et budgets  

• La nomination et la révocation des administrateurs  

• Le cas échéant, la nomination et la révocation des commissaires           
et la fixation de leur rémunération, dans les cas prévus par la loi,  

• La décharge à octroyer aux administrateurs et, le cas échéant,           

Art.16. Pouvoirs 
 
L’Assemblée Générale est le pouvoir souverain de l'association. L’Assemblée         
Générale possède les compétences qui lui sont expressément octroyées par la loi ou             
les présents Statuts. Elle est notamment compétente pour : 

- la modification des présents Statuts, du Règlement d’Ordre        
Intérieur (ROI) comprenant les modalités électives) ; 

- l’admission, la démission, l’exclusion de membres effectif·ves ; 
- la nomination et la révocation du Conseil d’Administration et de ses           

coprésident·es ; 
- la nomination des vérificateur·rices aux comptes et du / de la ou des             

liquidateur·rices ; 
- la nomination et la révocation du Comité d’Arbitrage ;  
- l’approbation des comptes et des budgets ; 
- la décharge à octroyer annuellement aux administrateur·rices, aux        

vérificateur·rices aux comptes et, en cas de dissolution volontaire, aux         
liquidateur·rices ; 

- la transformation de l’association en société à responsabilité limitée ; 
- la dissolution volontaire de l’association ; 

§ Article obligatoire  

 



au(x) commissaire(s)• L’exclusion des membres effectifs  

• La désignation parmi ses membres de deux coprésidents.  

- la décision de la destination de l’actif en cas de dissolution de            
l’association ; 

- tous les cas exigés dans les présents Statuts ; 
- La fixation du montant de la cotisation annuelle incombant aux membres  

 

Art.11. 
Il doit être tenu au moins une assemblée générale statutaire          
chaque année dans le courant du 1er semestre qui suit la clôture            
des comptes. L’association peut être réunie en assemblée        
générale extraordinaire à tout moment par décision du bureau         
ou à la demande d’un cinquième des membres effectifs au          
moins. Les membres effectifs sont convoqués aux assemblées        
générales par courrier ordinaire, signé par un des coprésidents         
ou par un administrateur, adressé huit jour au moins avant          
l’assemblée. La convocation contient l’ordre du jour, la date,         
l’heure et le lieu de la réunion. Toute proposition signée par un            
vingtième des membres effectifs doit être portée à l’ordre du          
jour. Sauf dans les cas prévus aux articles 8, 12 et 20 de la loi               
du 27 juin 1921 sur les asbl, l’assemblée ne peut pas délibérer            
valablement sur des points qui ne sont pas mentionnés à l’ordre           
du jour.  

Art. 17 et   
18. 

Art. 17. Convocation – Assemblée Générale ordinaire 
 
Tou·tes les membres effectif·ves sont convoqué·es à l’Assemblée Générale. Elle a           
lieu au moins une fois par an et se tient avant le 30 juin de l’année civile.                 
L’Assemblée Générale est convoquée par le Conseil d’Administration, par courrier          
électronique au moins quinze jours avant la date de celle-ci. La convocation doit             
préciser la date, l’heure, le lieu et l’ordre du jour. Elle comprend une copie des               
documents et est signée par les coprésident·es du Conseil d’Administration ou, à            
défaut, par l’administrateur·rice désigné·e par elle. 
 
Une copie des documents est envoyée gratuitement et sans délai aux membres et aux              
commissaires qui en font la demande. 
 
Les membres sympathisant·es peuvent y être invité·es, mais iels n’ont pas le droit de              
vote.  
 
Le Conseil d’Administration peut inviter toute personne à assister à tout ou partie de              
l’Assemblée Générale en tant qu’observateur·rice ou consultant·e. 
 
Toute proposition signée par un vingtième des membres effectif·ves au moins doit            
être portée à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale suivante. 
 
Art. 18. Assemblée Générale extraordinaire 
 
Une Assemblée Générale extraordinaire peut être réunie à tout moment par décision            
du Conseil d'Administration. Les modalités et délais de convocation sont les mêmes            
que ceux prévus pour l'Assemblée Générale ordinaire. 
 
L’Assemblée Générale extraordinaire doit également être convoquée par le Conseil          
d’Administration lorsqu'un cinquième au moins des membres effectif·ves en fait la           
demande écrite. Dans ce dernier cas, le Conseil d'Administration convoque          
l'Assemblée Générale dans les 21 jours de la demande de convocation. L'Assemblée            
Générale se tient au plus tard le quarantième jour suivant cette demande. 

§ Articles obligatoires + clarification nouvelles      
dispositions légales  

 
 

Art.19. Délibération 
 

§ Article obligatoire (nouvelles dispositions     
légales)  

 



L’Assemblée Générale délibère valablement dès que la moitié de ses membres est            
présente ou représentée sauf dans les cas où la loi du 29 mars 2019 exige un quorum                 
de présences et une majorité de vote :  

- modification statutaire : quorum de présence de 2/3 des membres          
présent·es ou représenté·es – vote à majorité des 2/3 des voix des            
membres présent·es ou représenté·es ;  

- modification du but de l'ASBL : quorum de présence de 2/3 des membres             
présent·es ou représenté·es – vote à majorité des 4/5 des voix des            
membres présent·es ou représenté·es ; 

- exclusion d’un·e membre : pas de quorum de présence – vote à majorité             
des 2/3 des voix des membres présent·es ou représenté·es ;  

- dissolution de l’ASBL : quorum de présence de 2/3 des membres           
présent·es ou représenté·es – vote à majorité des 4/5 des voix des            
membres présent·es ou représenté·es. 
 

Si le quorum de présence n’est pas atteint, une nouvelle Assemblée Générale peut             
être convoquée. Les décisions de cette Assemblée Générale seront valables, quel que            
soit le nombre de membres présent·es. Cette Assemblée Générale pourra avoir lieu            
au minimum 15 jours après la première Assemblée Générale. 
 
L’Assemblée ne peut délibérer valablement que sur les points inscrits à l’ordre du             
jour. Exceptionnellement, un point non inscrit à l'ordre du jour peut être délibéré à              
condition que les deux tiers des membres soient présent·es ou représenté·es à            
l'Assemblée Générale et que deux tiers d'entre elleux acceptent d'inscrire ce point à             
l'ordre du jour, pour autant que ce point non inscrit ne porte pas sur une modification                
des Statuts, la dissolution de l'association ou l'exclusion d'un·e membre. 
 
Le point "divers" ne recouvre que des communications dont la nature ne demande             
pas de vote. 
 
 

Art.12.  
Chaque membre effectif, adhérent ou sympathisant a le droit         
d’assister à l’assemblée générale statutaire. Seuls les membres        
effectifs disposent d’une voix délibérative. Les membres       
adhérents disposent d’une voix consultative. Chaque membre       
effectif ou adhérent dispose d’une voix. Il n’y a pas de possibilité            
de procuration. Les décisions sont prises à la majorité absolue des           
voix présentes, les abstentions étant considérées comme des votes         
valablement exprimés, sauf dans les cas où il en est décidé           
autrement par la loi ou par les présents statuts. Les votes relatifs à             
des personnes se font à bulletin secret.  

Art.20 et  
21. 

Art. 20. Représentation 
 
Les membres effectif·ves, et les sympathisant·es participent à l’Assemblée Générale. 
 
Chaque membre de l’Assemblée Générale dispose d’une voix. Tout·e membre          
effectif·ve peut se faire représenter par un·e autre membre effectif·ve à qui iel donne              
procuration écrite. 
 
Un·e membre ne peut détenir qu’une procuration.  
 
Art. 21. Vote 
 

§ Articles obligatoires (nouvelles dispositions     
légales)  

 
- Légalement, seuls les membres effectif·ves ont un        
droit de vote, il n’existe pas de voix délibérative.  
 
- La possibilité de fournir une procuration est        

obligatoire.  
“ Art. 9:15. Les membres peuvent se faire        

représenter à l'assemblée générale par un autre       

 

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2019032309&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.9:14
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2019032309&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.9:16
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2019032309&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.9:16


Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix des membres présent·es ou              
représenté·es, sauf dans le cas où il en est décidé autrement par la loi ou les présents                 
Statuts. Les votes relatifs à des personnes se font à bulletin secret. Les différents              
scrutins sont définis dans les modalités électives qui se trouvent dans le Règlement             
d’Ordre Intérieur (ROI). 
 
Les votes nuls, blancs ainsi que les abstentions ne sont pas pris en compte pour le                
calcul des majorités. Par contre, quand l'Assemblée doit décider d'une modification           
statutaire, de l'exclusion d’un·e membre, de la dissolution de l’ASBL, les votes nuls,             
blancs ainsi que les abstentions sont assimilés à des votes négatifs. 
 
En cas de partage des voix, le point est reporté à la prochaine Assemblée Générale. 
 
 
 

membre ou, si les statuts l'autorisent, par une        
personne qui n'est pas un membre.” 

 
 

Art.22. Modifications statutaires et dissolution 
 
L’Assemblée Générale ne peut valablement délibérer sur la dissolution de          
l’association ou la modification des Statuts que conformément à la loi du 29 mars              
2019. 
 
Toute modification aux Statuts ou décision relative à la dissolution doit être déposée,             
dans le mois de sa date, au greffe du tribunal de l’entreprise pour publication aux               
"Annexes du Moniteur belge".  

§ Article obligatoire  

Art.13.  
Les décisions de l’assemblée générale sont consignées dans un         
registre des procès-verbaux, signés par les coprésidents.  

Ce registre est conservé au siège social où les membres effectifs           
peuvent en prendre connaissance, mais sans déplacement. Les        
décisions d’ordre individuel sont éventuellement portées à la        
connaissance des tiers qui justifient d’un intérêt par simple lettre          
signée par un des coprésidents.  

Art.23. Publicité des décisions prises par l’Assemblée Générale 
 
Le registre des membres, les convocations et procès-verbaux, dans lesquels sont           
consignés les décisions de l’Assemblée Générale ainsi que tous les documents           
comptables, sont signés par les coprésident·es et le/ la secrétaire ou un·e autre             
administrateur·rice. Ils sont conservés dans un registre au siège de l’association et            
peuvent y être consultés par tous·tes les membres effectif·ves et par des tiers s’iels en               
justifient la raison et que celle-ci est acceptée par le Conseil d’Administration. 
 

§ Article obligatoire  

Titre 6 - Conseil d’Administration 

Art.14. 
14 – L’association est dirigée par un bureau composé de dix           
membres au moins, nommés par l’assemblée générale et les         

Art.24. Nomination et nombre minimum d’administrateur·rices – Durée du mandat 
 
L’association est administrée par un Conseil d’Administration, nommée        
communément “comité exécutif”, composé de 6 à 8 membres, nommé·es et           

§ Article obligatoire  

 



assemblées régionales parmi les membres effectifs de l’association,        
en tout temps révocables par elle, ci-après dénommés les         
administrateurs. La composition du bureau peut cependant être de         
trois membres au moins, si le nombre de membres effectifs de           
l’association est inférieur à dix.  

 

révocables par l’Assemblée Générale et choisi·es parmi les membres effectif·ves de           
l'association.  
 
Les administrateur·rices, après un appel de candidatures, sont nommé·es par          
l'Assemblée Générale à la majorité absolue des voix des membres présent·es ou            
représenté·es. 
 
La durée du mandat est fixée à 1 an. En cas de vacance d’un mandat, le Conseil                 
d’Administration peut nommer un·e nouveau·elle administrateur·rice à titre        
provisoire. Iel achève dans ce cas le mandat de l’administrateur·rice qu’iel remplace.  
  
 

Art. 15.  
La durée du mandat est de deux ans. Les administrateurs sortants            

sont rééligibles pour autant qu’ils conservent la qualité de         
membres effectifs de l’association. En cas de vacance d’un         
mandat, l’administrateur nommé par l’assemblée générale pour y        
pourvoir achève le mandat de celui qu’il remplace. Peut être          
démissionné sur décision du bureau se prononçant à la majorité          
absolue, l’administrateur absent consécutivement lors de trois       
réunions du bureau.  

Art.25.  Démission – suspension et révocation – décès  
 
Tout·e administrateur·rice est libre de démissionner à tout moment. Iel doit signifier            
sa décision par écrit au Conseil d'Administration. Un·e administrateur·rice ne peut           
cependant laisser sa charge à l'abandon. Iel veillera donc à ce que sa démission ne               
soit pas intempestive et ne cause aucun préjudice à l'association.  
 
Le mandat d'administrateur·rice est en tout temps révocable par l'Assemblée          
Générale convoquée de manière régulière. La décision est prise à la majorité absolue             
des voix des membres présent·es ou représenté·es et par bulletin secret. L'Assemblée            
Générale ne doit pas motiver ni justifier sa décision. Cette même Assemblée            
Générale peut décider de suspendre temporairement un·e administrateur·rice. 
 
Tout·e administrateur·rice qui est absent·e à quatre Conseil d’Administration         
consécutif sans le motiver par écrit est réputé démissionnaire.  
 
La qualité d'administrateur·rice se perd automatiquement par le décès ou, s’il s’agit            
d’une personne morale, par la dissolution, la fusion, la scission, la nullité ou la              
faillite. 

§ Article obligatoire 

 



Art.14.  
bis. 14 bis – Le bureau peut déléguer une partie de ses           

compétences, comme précisé dans le règlement d’ordre       
intérieur, adopté par l’assemblée générale statutaire, à un        
KERN. 

Celui-ci est composé des deux coprésidents, d’un-e       
trésorier-ère, d’un-e responsable des relations extérieures et       
d’un-e responsable de la gestion des ressources humaines.  

Art.26. 

 

Composition 
 
Le Conseil d'Administration est présidé par les deux administrateur·rices élus à la            
coprésidence. Il désigne parmi ses membres au moins un·e secrétaire, un·e           
trésorier·ère, un·e responsable de la gestion des ressources humaines et un·e           
mandataire chargé·e des relations avec ECOLO. 
 
Un·e même administrateur·rice peut être nommé·e aux fonctions de secrétariat et de            
gestion des ressources humaines si le Conseil d’Administration en décide ainsi. Les            
autres fonctions ne sont pas cumulables.  
 
La parité 50+ est d’application au sein du Conseil d’Administration c’est-à-dire           
qu’au moins la moitié des membres du CA doivent être issue d’un autre genre que le                
genre masculin. Une représentativité régionale est nécessaire pour que le Conseil           
d’Administration puisse être élu: chaque Région, la Wallonie et Bruxelles, est           
représentée par au minimum un tiers des membres et il ne peut y avoir plus de deux                 
membres issu·es du même groupe régional. 
 

§ Décisions du GT Statuts : 
- Mandats du CA : coprésident·es, secrétaire,       

trésorier·ère, GRH, un·e chargé·e des relations      
avec Ecolo.  

- Clarification des possibilités de cumul.  
- Parité 50+  

Art.16.  
En cas d’empêchement des coprésidents, leurs fonctions sont        
assumées par la personne désignée par les autres membres du          
bureau.  

   

Art.17.  
Le bureau se réunit sur convocation des coprésidents, du-de la          
coordinateur- rice, ou de l’administrateur délégué à cet effet,         
chaque fois que les nécessités de l’association l’exigent ou à la           
demande d’un administrateur. Il ne peut statuer valablement que         
si quatre administrateurs au moins sont présents. Ses décisions         
sont prises à la majorité absolue des voix présentes. Ses réunions           
sont ouvertes à tous les membres effectifs, adhérents ou         
sympathisant-e-s qui le souhaitent, sans toutefois que ceux-ci y         
disposent d’une voix délibérative.  

Art.27, 28 
et 29.  

Art. 27. Réunions du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration se réunit dès que les besoins s’en font sentir. Il est              
convoqué par les coprésident·es ou à la demande de deux administrateur·rices au            
moins, par e-mail. La convocation doit préciser la date, l’heure, le lieu et l’ordre du               
jour. En cas d’empêchement des coprésident·es le Conseil d'Administration est          
présidé par l’administrateur·rice désigné·e par elleux.  
 
Le Conseil d’Administration peut inviter à ses réunions toute personne dont la            
présence lui paraît nécessaire selon les besoins et à titre consultatif uniquement.  
 
Art. 28. Délibération 
 
Le Conseil d'Administration délibère valablement dès que la moitié des          
administrateur·rices est présente.  
 
Le Conseil d’Administration peut prendre ses décisions par écrit - et donc par voie              
électronique - si celles-ci sont unanimes.  
 

§ Articles obligatoires 
 
- Majorité pour les prises de décision  
- Pas de procuration possible  

 



Art. 29. Vote 
 
Les décisions du Conseil d’Administration sont prises à la majorité absolue des voix             
des administrateur·rices présent·es.  
 
Tou·tes les administrateur·rices ont un droit de vote égal au Conseil d'Administration. 
 
Les procurations ne sont pas possibles pour les réunions du Conseil           
d’Administration.  
 
Les votes nuls, blancs ainsi que les abstentions ne sont pas pris en compte pour le                
calcul des majorités. 
 
En cas de partage des voix, le point est reporté au prochain Conseil d’Administration.  

 
Tout·e administrateur·rice qui a un intérêt opposé à celui de l'association ne peut             
participer aux délibérations et au vote sur ce point à l'ordre du jour. Le procès-verbal               
de la séance reprendra la raison du conflit d’intérêt, la non-participation de            
l’administrateur·rice nommément cité au débat, ainsi que sa non-participation au          
vote. 
 
 

Art.18. 
Le KERN se réunit selon les modalités décrites dans le règlement           
d’ordre intérieur adopté par l’assemblée générale statutaire.  

   

Art.20.  Le bureau a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion et            
l’administration de l’association. Sont exclus de sa compétence les         
actes réservés par la loi ou par les présents statuts à celle des             
assemblées générales.  

Art.30. Pouvoirs 
 
Le Conseil d’Administration a les pouvoirs les plus étendus pour l’administration et            
la gestion de l’association. Le Conseil d’Administration fonctionne sur le principe du            
collège. Toutes les attributions qui ne sont pas expressément réservées par la loi ou              
les Statuts à l’Assemblée Générale seront exercées par le Conseil d’Administration.  
 
Il peut notamment, sans que cette énumération soit limitative, faire et passer tous les              
actes et contrats, ouvrir et gérer tous comptes bancaires, transiger, compromettre,           
acquérir, échanger, vendre tous biens meubles ou immeubles, hypothéquer,         
emprunter, conclure des baux, accepter tous legs, subsides, donations et transferts,           
renoncer à tous droits, représenter l’association en justice, tant en défendant qu’en            
demandant. Il peut aussi nommer et révoquer le personnel de l’association.  
 
La compétence résiduelle, c’est-à-dire toute compétence qui n’est pas attribuée par           
les Statuts et pour laquelle la loi ne précise pas d’attribution automatique, relève du              
Conseil d’Administration. 

§ Article obligatoire  

 



Art.21. 
Le bureau peut déléguer, sous sa responsabilité, la gestion financière          
journalière de l’association, avec l’usage de la signature y afférente,          
à un tiers. La durée de la délégation est de deux ans, sauf tacite              
reconduction. La portée de cette délégation est définie par une          
convention de collaboration.  

Le bureau peut déléguer, sous sa responsabilité, la gestion         
politique journalière de l’association, avec l’usage de la signature         
y afférente, à une équipe de coordination dont font partie les           
coprésidents. La durée de la délégation est de deux ans, sans           
tacite reconduction. La portée de cette délégation est définie par          
le règlement d’ordre intérieur de l’association.  

Le bureau peut déléguer, sous sa responsabilité, la gestion         
administrative journalière de l’association à un-e      
coordinateur-rice.  

Art.31 et  
32.  

Art. 31. Délégation à la gestion journalière 
 
Le Conseil d'Administration peut déléguer certains pouvoirs à une personne,          
administrateur·rice ou non, agissant individuellement. 
 
La gestion journalière comprend aussi bien les actes et les décisions qui n'excèdent             
pas les besoins de la vie quotidienne de l’ASBL que les actes et les décisions qui, soit                 
en raison de leur intérêt mineur qu'ils représentent soit en raison de leur caractère              
urgent, ne justifient pas l'intervention de l'organe d'administration.  
 
La durée du mandat des délégués à la gestion journalière, éventuellement           
renouvelable, est fixée par le Conseil d’Administration.  
 
Quand le/la délégué·e à la gestion journalière exerce également la fonction           
d’administrateur·rice, la fin du mandat d’administrateur·rice entraîne       
automatiquement la fin du mandat du/de la délégué·e à la gestion journalière. 
 
Le Conseil d’Administration peut, à tout moment et sans qu’il doive se justifier,             
mettre fin à la délégation consentie à la personne chargée de la gestion journalière.  
 
Art. 32. Délégation à la représentation  
 
L’association peut être valablement représentée dans tous les actes ou en justice par             
les coprésident·es et/ ou un·e administrateur·rice agissant individuellement qui, en          
tant qu’organe, ne devront pas justifier vis-à-vis des tiers d’une décision préalable et             
d’une procuration du Conseil d’Administration. 

 
Iels peuvent notamment représenter l’association à l’égard de toute autorité,          
administration ou service public, en ce compris la signature des attestations et            
certificats divers à fournir aux autorités publiques notamment en matières sociales et            
fiscales ; représenter l’association en justice tant en demandant qu’en défendant,           
procéder aux formalités pour le dépôt de documents au greffe du Tribunal de             
l’entreprise et les publications au Moniteur belge.  
 
La durée du mandat, éventuellement renouvelable, est fixée par le Conseil           
d’Administration.  
 
Le mandat prend fin automatiquement quand la personne chargée de la           
représentation générale perd sa qualité d’administrateur. 
 
Le Conseil d’Administration peut, à tout moment et sans qu’il doive se justifier,             
mettre fin au mandat conféré à la personne (aux personnes) chargée(s) de la             
représentation générale de l’association. 

§ Article obligatoire  

 



Art.22. 
Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, sont         
intentées ou soutenues au nom de l’association par le bureau,          
représentée par au moins un des coprésidents ou par l’administrateur          
désigné à cet effet, chacun pouvant agir individuellement.  

Art.33. Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, sont intentées ou           
soutenues au nom de l’association par le Conseil d’Administration, représentée par           
au moins un·e des coprésident·es ou par l’administrateur·rice désigné à cet effet,            
chacun·e pouvait agir individuellement.  
 

§ Article obligatoire  

Art.23.  
Les actes qui engagent l’association, autres que de gestion         
journalière, sont signés conjointement, à moins d’une délégation        
spéciale du bureau, par au moins un des coprésidents et un           
administrateur, lesquels n’auront pas à justifier de leur pouvoir à          
l’égard des tiers.  

Art.34.  Les actes qui engagent l’association, autres que de gestion journalière, sont signés            
conjointement, à moins d’une délégation spéciale du Conseil d’Administration, par          
au moins un·e des coprésident·es et un·e administrateur·rice, lesquels n’auront pas à            
justifier de leur pouvoir à l’égard des tiers.  

§ Article obligatoire  

Art.24.  
Les administrateurs ne contractent, en raison de leur fonction,         
aucune obligation personnelle et ne sont responsables que de         
l’exécution de leur mandat. Celui- ci est exercé à titre gratuit.  

Art.35 et  
36  

Art. 35. Les administrateur·rices ne contractent, en raison de leur fonction, aucune            
obligation personnelle et ne sont responsables que de l’exécution de leur mandat.            
Celui-ci est exercé à titre gratuit.  
 
Art. 36. Mandat et responsabilité 
 
Les administrateur·rices, les personnes déléguées à la gestion journalière ou à la            
représentation exercent leur mandat à titre gratuit. Toutefois, les frais exposés dans            
l'accomplissement de leur mission pourront être remboursés.  
 
La responsabilité des administrateur·rices est une responsabilité des sociétés, ce qui           
signifie que toute faute à l’égard de l’association correspond à une faute commise             
dans le cadre de l’accomplissement de leur mission, alors que toute faute à l’égard de               
tiers correspond à faute extracontractuelle. 
 
L’association peut souscrire, au profit de ses administrateur·rices, une assurance          
responsabilité civile des administrateur·rices, afin de les couvrir en cas d’action           
intentée contre elleux en raison d’une faute de gestion. 
 
 

§ Article obligatoire  

Art.19. 
Les décisions du bureau et du KERN sont consignées dans un           
registre de procès- verbaux signés par les coprésidents. Les         
membres effectifs peuvent en prendre connaissance en respectant les         
dispositions prévues à l’article 10 de la loi du 27 juin 1921 sur les              
asbl.  

Art.37  
Publicité des décisions prises par le Conseil d'Administration  
 
Les convocations et procès-verbaux, dans lesquels sont consignés les décisions du           
Conseil d'Administration, sont signés par au moins un·e administrateur·rice. Ils sont           
conservés dans un registre au siège de l’association. Les convocations et           
procès-verbaux, ainsi que tous les procès-verbaux des personnes, occupant ou non           
une fonction de direction, qui sont investies d'un mandat au sein ou pour le compte               
de l'association, peuvent y être consultés par tous·tes les membres effectif·ves s’iels            
en justifient la raison sur simple demande écrite et motivée adressée au Conseil             

§ Article obligatoire  

 



d'Administration. Les membres effectif·ves sont tenu·es de préciser les documents          
auxquels iels souhaitent avoir accès. Le Conseil d’Administration convient d’une          
date de consultation des documents avec les membres effectif·ves. Cette date sera            
fixée dans un délai d’un mois à partir de la réception de la demande. 
 
Les actes relatifs à la nomination ou à la cessation des fonctions des             
administrateur·rices, des personnes déléguées à la gestion journalière et des          
personnes habilitées à représenter l’association sont déposés au greffe du tribunal de            
l’entreprise, dans le mois de sa date, en vue de leur publication aux "Annexes du               
Moniteur belge". 

Titre 7 - L’Assemblée des régionales  

 
 Art. 38. 

 Composition  
 
L’Assemblée des Régionales est composée de deux représentant·es de chacun des           
groupes régionaux et étudiants. L’Assemblée des Régionales est libre d’inviter un ou            
plusieurs représentant·es du Conseil d’Administration ou des groupes thématiques. 
 

§ Création de l’Assemblée des Régionales :       
composition, missions et prise de décision.  

 
 Art. 39. 

Missions  
 
L’Assemblée des Régionales a pour objectif de renforcer les liens interrégionaux.  
 
L’Assemblée des Régionales a pour missions :  
 

- L’allocation du budget participatif et d’en définir les critères le cas           
échéant ; 

- La mise en réseau des actions et réflexions des groupes régionaux et/ ou             
étudiants ; 

- Impulser et coordonner des projets / événements interrégionaux ;  
- Le suivi de toute initiative concernant les groupes régionaux ou leur           

coordination. 
 

 

 
 Art. 40. 

L’Assemblée des Régionales, en consultation avec le Conseil d’Administration,         
assure un suivi de l’actualité des groupes régionaux entre deux Assemblées           
Générales afin de coordonner au mieux toutes les activités mises en place par écolo j               
fédéral ou par des groupes régionaux. 

 

 



 
 Art. 41. 

Prise de décision  
 
Les décisions de l’Assemblée des Régionales sont prises au consentement. 

 

Titre 8 - Comité d'arbitrage 

 
 Art. 42. 

Composition 
 
Le Comité d’Arbitrage est composé d’au moins trois personnes élues par           
l’Assemblée Générale pour un mandat de deux ans et respectant le principe de la              
parité 50+ (c’est-à-dire qu’au moins la moitié doit être issue d’un autre genre que le               
genre masculin). 
 
Iels doivent respecter les conditions suivantes : 

- êtres membres effectif·ves ou sympathisant·es 
- être membre depuis au moins deux années complètes.  

 
Iels sont désignés·es par l’Assemblée Générale via une élection sans candidat·e.  

 
Si cette personne l’accepte, le Comité d’Arbitrage peut être complété par la personne             
de confiance désignée par ECOLO pour écolo j dans la convention régissant les             
relations entre les deux entités. 

§ Création d’un comité d’arbitrage : composition,       
missions et prise de décision.  

 
 Art. 43. 

Missions  
 
Le comité d’Arbitrage est disponible pour et responsable de : 

- Conseiller le Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale, les       
employé·es de l’association et tout·e membre effectif·ve ou        
sympathisant·e sur l’interprétation des présents Statuts; 

- Jouer le rôle de médiateur dans les situations de conflit et/ou litige; 
- Donner des conseils relatifs à la bonne conduite de l’association et aux            

enjeux stratégiques. 
 
Tout·e membre effectif·ve ou sympathisant·e peut le solliciter via l’adresse e-mail :   

 

 
 Art. 44. 

Prise de décision 
 
Les décisions du Comité d’Arbitrage sont prises à l’unanimité, soit en présence de             
l’ensemble des membres du Comité, soit par voie électronique.  
 

 

 



Les décisions sont consultatives. Le Comité d’Arbitrage est en tout temps           
consultable de sa propre initiative ou à celles de Conseil d’Administration,           
l’Assemblée Générale, les employé·es de l’association et tout·e membre effectif·ve          
ou sympathisant·e.  

Titre 9  - Dispositions diverses 

Art.25.  
Un règlement d’ordre intérieur peut être établi par le bureau qui le            
présente à l’assemblée générale statutaire pour approbation. Il en va          
de même pour toute éventuelle modification ultérieure. 

 
  

Art.26 
L’exercice social de l’association commence le 1er janvier et se          
termine le 31 décembre. Par exception, le premier exercice débutera          
le jour de la fondation pour se terminer le 31 décembre 2005. Le             
bureau établit les comptes de l’année écoulée selon les dispositions          
prévues par l’article 17 de la loi du 27 juin 1921 sur les asbl, ainsi               
que les budgets de l’année suivante et les soumet à l’approbation de            
l’assemblée générale statutaire.  

Art. 45. 
Exercice social 
 
L’exercice social commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre. 

§ La loi du 27 juin 1921 a été abrogée.  

Art.27 e 
28.. 27 - Sauf dissolution judiciaire ou automatique, seule l’assemblée         

générale statutaire peut prononcer la dissolution de l’association        
conformément à l’article 20 de la loi du 27 juin 1921 sur les asbl.  

28 - Dans tous les cas de dissolution volontaire ou judiciaire,           
après l’apurement des dettes, l’actif net sera affecté à une autre           
organisation qui poursuit un objet similaire.  

Art. 46.  
Dissolution de l’association 
 
Sauf dissolution judiciaire ou automatique, seule l’Assemblée Générale peut         
prononcer la dissolution de l’association.  
 
En cas de dissolution de l’association, l’Assemblée Générale désignera un·e ou           
plusieurs liquidateur(s)·rice(s), déterminera leurs pouvoirs et indiquera l’affectation à         
donner à l’actif net de l’avoir social. Cette affectation devra obligatoirement être faite             
en faveur d'une ASBL ayant un but similaire au sien / d'une organisation sans but               
lucratif / d'une fin désintéressée. 
 
Toute décision relative à la dissolution, aux conditions de la liquidation, à la             
nomination et à la cessation des fonctions du ou des liquidateur(s)·rice(s), à la clôture              
de la dissolution, ainsi qu’à l’affectation de l’actif net est déposée et publiée             
conformément à la loi du 29 mars 2019. 
 

§ Article obligatoire (nouvelles dispositions     
légales)  

Art.29. 
Tout ce qui n’est pas explicitement prévu dans les présents statuts           Art. 47. 

Compétences résiduelles 
 

§ Article obligatoire 

 



est réglé par la loi du 27 juin 1921 régissant les associations sans             
but lucratif.  

Tout ce qui n’est pas prévu explicitement dans les présents Statuts est réglé par la loi                
du 29 mars 2019. 
 
Tout ce qui n’est pas prévu explicitement dans les présents Statuts relève de la              
compétence du Conseil d’Administration.  

Titre 10  - Dispositions transitoires 

 
  

L’assemblée générale a élu en qualité  
d’administrateurs·rices :  
 
 
Sont nommés : 
Coprésidente, ...., 
Coprésident, ..., 
Trésorier,  ..., 
Secrétaire,  ... . 
 
Les personnes habilitées à agir en qualité de représentant à la gestion journalière 
sont : 
Nom, prénom, domicile, date et lieu de naissance (pour les personnes 
physiques). 
 
Les personnes habilitées à représenter l’association sont : 
Nom, prénom, domicile, date et lieu de naissance (pour les personnes 
physique). 
Dénomination, forme légale, numéro d’entreprise, siège social (pour les 
personnes morales). 
 
❑ En cas de modifications statutaires :  

● Pour le Formulaire I – volet B  
NOM – prénom – qualité (de l'administrateur qui signe le document, la qualité étant :               

"administrateur" et non "président", "trésorier" ou "secrétaire").  
 
Au verso de la dernière page du Formulaire I – volet B : NOM – prénom – qualité et                  

la signature (de l'administrateur qui signe le document).  

 

 

 


